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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

ORDINAIRE ANNUELLE DU 30 avril 2024 
 

 
 
L'an deux mille vingt-quatre, 
Le 30 avril, à 15 heures, 
 
 
Il a été établi une feuille de présence émargée par l’actionnaire unique. 
 
 
Sont présents ou représentés : 
 
 
Monsieur MOHELLEBI Yazid 
 
        
TOTAL 
 

100 actions 
 

_________ 
100 actions 

 
 

  
  
Monsieur MOHELLEBI Yazid préside la séance en sa qualité de président actionnaire unique. 
 
Le président constate que les actionnaires présents ou représentés représentent plus de la moitié 
du capital social ; en conséquence de quoi, l’assemblée peut valablement délibérer. 
 
Il dépose sur le bureau : 
 

 les statuts de la société, 
 le bilan au 31 décembre 2023 et ses annexes, 
 le compte de résultat, 
 le rapport de gestion établi par le président, 
 la copie des lettres de convocation de l’actionnaire,  
 le texte des projets de résolutions.  

 
 
Il déclare que les comptes annuels, le rapport de gestion, le texte des résolutions proposées ont 
été adressés aux actionnaires avec la lettre de convocation, et que l'inventaire a été tenu à leur 
disposition au siège social depuis cette date. 
 
L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 



Le président rappelle l'ordre du jour : 
 

 Lecture du rapport de gestion sur l'activité de la société ;  
 Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2023 ; 
 Quitus au président ; 
 Affectation du résultat ; 

 
Après en avoir délibéré, l’actionnaire unique adopte les résolutions suivantes : 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L’assemblée générale approuve sans restriction ni réserve les comptes de l'exercice clos le  
31 décembre 2023 qui se soldent par un bénéfice de 2595 €uros. 
 
En conséquence, l’assemblée générale donne quitus au président pour sa gestion au cours de 
l'exercice écoulé. 
 
Cette résolution est approuvée à l’unanimité. 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice, soit la somme de 2595 € de la 
manière suivante : 
 
Report à nouveau 2022………………………………………………………      744 euros 
 
Résultat de l’exercice 2023.............................................................................   2 595   euros 
 
Report à nouveau 2024 ...............................................................................      3 339  euros 
 
Cette résolution est approuvée à l’unanimité. 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original ou d'une copie du présent 
procès-verbal pour accomplir toutes formalités éventuelles. 
 
Cette résolution est approuvée à 100 % des voix  
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée. 
 
 
Monsieur MOHELLEBI Yazid 
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Tampon 


